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Annulation d'une ordonnance du Juge
d'instruction ordonnant la remise à
l'AGRASC de biens saisis sans recueillir
préalablement l'avis du procureur de la
République
Commentaire d'arrêt publié le 06/12/2023, vu 386 fois, Auteur : Maître Gauthier LECOCQ

Cass., Crim, 15 novembre 2023, n° 23-81.135 : Le Juge d'instruction recueille l'avis du
procureur de la République avant de prendre une ordonnance de remise des biens placés
sous main de justice en vue de leur aliénation

Faits et procédure :

1. Il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. M. [Y] [D] a été mis en examen pour escroquerie aggravée.

3. Dans le cadre de l'information, il a été procédé à la saisie de divers biens mobiliers lui
appartenant pour un montant évalué à 162 280 euros. Par ordonnance du 15 juin 2022, le juge
d'instruction a ordonné la remise de ces biens à l'AGRASC en vue de leur aliénation.

4. M. [D] a relevé appel de cette décision

 

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. Le moyen critique l'arrêt attaqué en ce qu'il a confirmé l'ordonnance de remise à l'AGRASC des
biens mobiliers saisis, alors « que les décisions de remise à l'AGRASC font l'objet d'une
ordonnance motivée prise soit sur réquisitions du procureur de la République, soit d'office après
avis de ce dernier ; que l'avis du procureur de la République constitue une formalité obligatoire
dont l'absence cause nécessairement grief ; qu'en retenant qu'aucune nullité n'est spécialement
encourue du fait de l'absence d'avis du procureur de la République et en exigeant la
démonstration d'un grief, la chambre de l'instruction a violé l'article 99-2, alinéa 5, du code de
procédure pénale. »

https://www.legavox.fr/blog/gauthier-lecocq/


Réponse de la Cour :

Vu l'article 99-2, alinéas 2 et 5, du code de procédure pénale :

6. Il résulte de ce texte que, lorsque le juge d'instruction ordonne d'office la remise à l'AGRASC,
en vue de leur aliénation, de biens meubles placés sous main de justice car le maintien de la
saisie serait de nature à diminuer la valeur des biens, cette décision est prise après avis du
procureur de la République.

7. Pour écarter le moyen selon lequel l'ordonnance de remise des biens en vue de leur aliénation
serait nulle faute d'avis préalable du procureur de la République, l'arrêt attaqué énonce qu'aucune
nullité n'est spécialement encourue du fait de cette irrégularité et qu'aucun grief n'est démontré.

8. En se déterminant ainsi, alors que les dispositions précitées de l'article 99-2 du code de 
procédure pénale exigent que le juge d'instruction recueille l'avis du procureur de la 
République avant de prendreune ordonnance de remise des biens placés sous main de 
justice en vue de leur aliénation, la chambre de l'instruction a méconnu le texte susvisé et 
le principe ci-dessus rappelé.

9. La cassation est par conséquent encourue.

 

Portée et conséquences de la cassation

10. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d'appliquer
directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l'article L. 411-3 du code
de l'organisation judiciaire.

 

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt susvisé de la chambre de l'instruction de la
cour d'appel de Saint-Denis de La Réunion, en date du 24 janvier 2023 ;

DIT n'y avoir lieu à renvoi ;

ANNULE l'ordonnance du juge d'instruction du 15 juin 2022 du tribunal judiciaire de Saint-
Denis de La Réunion ordonnant la remise à l'AGRASC de biens meubles appartenant à M. 
[D] et placés sous main de justice en vue de leur aliénation ;

ORDONNE l'impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe de la chambre
de l'instruction de la cour d'appel de Saint-Denis de La Réunion et sa mention en marge ou à la
suite de l'arrêt annulé ;
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